L’association Elus santé publique et territoires (ESPT) demande l’inscription explicite dans la loi des « Contrats Locaux de Santé Publique », comme un instrument privilégié de mise en œuvre de la politique de santé régionale. A partir du modèle des Ateliers Santé Ville qu’ils prolongent dans toutes les villes volontaires, ils reposent sur des diagnostics locaux qui enrichissent la connaissance au niveau régional, s’appuient sur la mobilisation des acteurs et des habitants et assurent la convergence des différents partenaires (pouvoirs publics, collectivités, acteurs publics et privés) au niveau territorial pertinent. Ils doivent bénéficier d’une pleine reconnaissance et d’un financement clair et pérenne. Ils devraient être signés par le maire, par le DARS et par le représentant de l’Etat dans le département.

En effet, face aux inégalités sociales et territoriales de santé croissantes, ESPT est convaincue de l’importance de développer des politiques territoriales, sur le modèle des Ateliers Santé Ville. Ceux¬ci, après huit ans d’expérimentation, ont fait la preuve de leur utilité dans la réduction des inégalités d’accès aux soins et de santé. Le séminaire organisé à Bordeaux les 4, 5 et 6 octobre dernier par la DIV et la DGS et la Journée conclusive du 5 décembre au Ministère de la Santé, ont mis en évidence leur pertinence. Ils ont, de surcroît, permis l’émergence d’une nouvelle culture de la programmation en santé à partir du local et de nouveaux acteurs de santé publique ; ils se sont affirmés comme lieux efficaces de mobilisation des acteurs et de la population et espaces légitimes de l’action.

Nous pensons qu’il importe aujourd’hui de passer d’une démarche, encore considérée comme expérimentale, à une politique de droit commun, de définir un nouvel espace pertinent pour la contractualisation entre les services de l’Etat et les élus locaux et militons pour l’élargissement de ce dispositif sous forme de "Contrat Local de Santé Publique", conclut entre Etat, garant de l’égalité d’accès aux soins et Ville, responsable de sa mise en œuvre adaptée au contexte local.

En l’état, ESPT regrette la très insuffisante prise en compte dans le projet de loi de ces politiques contractuelles, pourtant initiées par l’Etat.
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